


25/01/2025 22:29 Courrier des lecteurs: chauffages électriques, Serbie, déchets dans les champs 1 24 heures 

construites dans les années 70 et 80 sont équipées de chauffages à 
mazout ou à gaz. En l'absence d'installations collectives et pour 
obéir aux lois, bien des propriétaires vont se tourner vers les 
pompes à chaleur qui fonctionnent à l'électricité, plus particulière-
ment en hiver. En appliquant ces nouvelles dispositions, dans bien 
des cas, le chauffage par pompe à chaleur tomberait sous l'inter-
diction générale des chauffages électriques. Tout cet acharnement 
se trompe de cible, soit diminuer le C02• Chauffage électrique di-
rect ou par pompe à chaleur, l'émission de C02 est nulle. 

Souvenons-nous de l'interdiction partielle de cueillir des champi-
gnons, la même prose. Décréter fièrement une restriction de 
cueillette puis l'annuler quelques semaines plus tard. Donc, ne 
nous emballons pas, laissons les déclarations ambitieuses, conti-
nuons de cueillir des champignons quand ils poussent et poursui-
vons nos efforts pour la transformation énergétique, chacun dans 
son environnement et selon ses moyens. 

Fritz Vogt, Cottens (VD) 
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